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Rapport de mission de procédures 
convenues à l'égard de l'information 
financière 

Au ministère de l’Enseignement supérieur 

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues 

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Enseignement supérieur à
déterminer si l'information financière présentée aux pages 1 à 4, aux annexes 12 
et 12a et aux comptes 402, 403, 404, 406 et 409 du Système d'information financière 
des universités (SIFU) 2024-2025 de l’Université du Québec à Montréal  (ci-après 
l'« université ») est conforme aux états financiers audités de l'université. Il est 
possible que ce rapport ne puisse se prêter à un usage autre. 

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

L'université a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par 
rapport à l'objectif de la mission. 

L’université est responsable des objets considérés visés par les procédures 
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice 

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme 
canadienne de services connexes (NCSC) 4400, Missions de procédures 
convenues. Une mission de procédures convenues implique la mise en œuvre des
procédures convenues avec l'université ainsi que la communication des 
constatations dans un rapport, c'est-à-dire les résultats factuels de la mise en œuvre
des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues. 

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. 
Par conséquent, nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une 
assurance. 

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu 
prendre connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.
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Éthique professionnelle et gestion de la qualité 

Nous nous sommes conformés aux règles ou au code de déontologie applicables à 
l'exercice de l'expertise comptable et se rapportant aux missions de certification, qui 
sont publiés par les différents organismes professionnels comptables, lesquels 
reposent sur les principes fondamentaux d'intégrité, d'objectivité, de compétence 
professionnelle et de diligence, de confidentialité et de conduite professionnelle. 

Notre cabinet applique la Norme canadienne de gestion de la qualité (NCGQ) 1, 
Gestion de la qualité par les cabinets qui réalisent des audits ou des examens d’états
financiers, ou d’autres missions de certification ou de services connexes. Cette
norme exige du cabinet qu’il conçoive, mette en place et fasse fonctionner un 
système de gestion de la qualité qui comprend des politiques et des procédures en 
ce qui concerne la conformité aux règles de déontologie, aux normes 
professionnelles et aux exigences légales et réglementaires applicables. 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures décrites en annexe, qui ont été convenues 
avec l'université à l'égard du SIFU. Les constatations résultant de la mise en œuvre 
des procédures convenues figurent également en annexe du présent rapport. 

Montréal 
Le 25 septembre 2025

1  CPA auditeur, permis de comptabilité publique no A138737 



ANNEXE – PROCÉDURES CONVENUES ET CONSTATATIONS PORTANT SUR L'INFORMATION FINANCIÈRE 

No Postes Procédures Constatations 

1 Concordance du SIFU par rapport aux 
états financiers audités (sous-section 4.1 
du mandat) 

Obtenir le plus récent SIFU de l'université. 

Compléter l’outil interactif 
« Formulaire_Explication des écarts » 
(format Excel). 

Se référer à l'annexe du présent rapport. 

À partir de l’état de la situation financière 
du SIFU (page 1) et des états financiers 
audités, comparer les totaux respectifs des 
actifs à court terme, des actifs à long 
terme, des passifs à court terme, des 
passifs à long terme et du total des soldes 
de fonds, et ce, par fonds ainsi que pour la 
colonne « total des fonds ». Advenant le 
cas où une université ne présente pas 
dans ses états financiers audités 
l’information financière par fonds, le 
professionnel en exercice devra comparer 
ces totaux, pour chacun des fonds, avec la 
balance de vérification de l’université et 
comparer la colonne « total des fonds » 
aux états financiers audités.

Présentation des subventions à long terme 
au SIFU et à court terme dans les états 
financiers de l'université. Écart de       
6 705 010 $ entre l'actif à long terme du 
SIFU et l'actif à court terme des états 
financiers dans le fonds de 
fonctionnement. 

À partir des produits et charges du SIFU 
(pages 2 et 3) et des états financiers 
audités, comparer les totaux respectifs des 
produits (sans distinction des « autres 
produits » que l’on retrouve dans certains 
états financiers audités), des charges et de 
l'excédent (insuffisance) des produits par 
rapport aux charges, et ce, par fonds ainsi 
que pour la colonne « total des fonds ».
Advenant le cas où une université ne
présente pas dans ses états financiers

Aucune anomalie relevée. 
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No Postes Procédures Constatations 

audités l’information financière par fonds, 
le professionnel en exercice devra 
comparer ces totaux, pour chacun des 
fonds, avec la balance de vérification de 
l’université et comparer la colonne « total 
des fonds » aux états financiers audités. 

À partir de l’évolution des soldes de fonds 
du SIFU (page 4) et des états financiers 
audités, comparer les totaux respectifs des 
soldes de fonds à la fin de l’exercice, et ce, 
par fonds ainsi que pour la colonne « total 
des fonds ». Advenant le cas où une 
université ne présente pas dans ses états 
financiers audités l’information financière 
par fonds, le professionnel en exercice 
devra comparer ces totaux, pour chacun 
des fonds, avec la balance de vérification 
de l’université et comparer la colonne 
« total des fonds » aux états financiers 
audités. 

Aucune anomalie relevée. 

Une capture d'écran des deux tableaux de 
l’onglet « Tableaux de concordance SIFU – 
EF » doit être jointe aux conclusions du 
professionnel en exercice. 

Se référer à l'annexe du présent rapport. 

2 Concordance entre les annexes 12 et 12a 
du SIFU (sous-section 4.2 du mandat) 

Volet 1 

Retracer chacun des montants inscrits à 
l’annexe 12a aux résolutions qui auront été 
fournies au préalable par l’université. 
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No Postes Procédures Constatations 

Dans le cas où des montants ne sont
corroborés par aucune résolution, 
demander, pour chacun de ces montants, 
une confirmation signée du responsable 
des ressources financières quant à la 
nature et à l’utilisation des sommes. 
Inscrire aux constatations sur les 
procédures convenues le nombre de 
confirmations signées obtenues de 
l’université et les annexer au rapport. 

Confirmation signée du responsable des
ressources financières quant à la nature et 
à l’utilisation des sommes. 

Volet 2 

Comparer le total à la ligne 17 de la 
colonne 6 de l’annexe 12a avec le total à la 
ligne 7 de la colonne 6 de l'annexe 12. 

Aucune anomalie relevée. 

Comparer le total à la ligne 23 de la 
colonne 6 de l’annexe 12a avec le total à la 
ligne 12 de la colonne 1 de l'annexe 12.

Aucune anomalie relevée. 

Advenant un écart entre les annexes 12 
et 12a, et que l’écart n’est pas dû au fait 
que l’annexe 12a indique seulement les 
virements interfonds de plus de 100 000 $, 
faire corriger ces annexes par l’université. 
Consigner aux constatations sur les 
procédures convenues les corrections 
effectuées ou les écarts relevés. 

Aucune anomalie relevée. 

3 Inscription des montants forfaitaires des 
étudiants internationaux (sous-
section 4.3.1 du mandat) 

Obtenir de l’université les listes des 
montants par étudiant présentés aux 
comptes 402 et 404. 

Recalculer le total des listes et comparer 
ces totaux avec les montants aux 
comptes 402 et 404 respectivement. En 
cas de non-concordance, demander des 
explications à l’université. 

Écart total de 712 589 $ entre les listes et 
les montants aux comptes 402 et 404. 
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No Postes Procédures Constatations 

À partir de ces listes, sélectionner
10 montants. Pour chaque sélection, 
vérifier la concordance entre le statut de 
l’étudiant à son dossier et la définition d’un 
étudiant international (aussi appelé 
« étudiant étranger ») de la sous-
section 4.3.1. 

Aucune anomalie relevée. 

Retracer la facture de l’étudiant
international émise par l’université et
l’encaissement du montant forfaitaire
facturé au cours de l’exercice et recalculer 
le montant excédant le seuil établi à la 
sous-section 3.5 des Règles budgétaires. 

Aucune anomalie relevée. 

Comparer les montants (excédant le seuil) 
ainsi recalculés aux montants apparaissant 
aux listes des comptes 402 et 404
respectivement.

Aucune anomalie relevée. 

Consigner aux constatations sur les 
procédures convenues la nature et les 
montants des opérations ne correspondant 
pas aux dispositions du Cahier des normes 
et des directives de présentation du SIFU, 
et ce, pour chacun des tests ayant échoué. 

Voir les constatations ci-dessus. 

3 Inscription des montants forfaitaires des 
étudiants canadiens non résidents du 
Québec (sous-section 4.3.2 du mandat) 

Obtenir une liste des montants par étudiant 
présentés au compte 403. 

Aucune anomalie relevée. 

Recalculer le total de la liste et comparer 
ce total avec le montant au compte 403. En 
cas de non-concordance, demander des 
explications à l’université. 

Écart de 84 807 $ entre les listes et le 
montant au compte 403. 

Sélectionner 10 montants. Pour chaque 
sélection, vérifier la concordance entre le 
statut de l’étudiant à son dossier et la 
définition d’un étudiant canadien non 
résident du Québec. 

Aucune anomalie relevée.



5 

No Postes Procédures Constatations 

Retracer la facture de l’étudiant et
l’encaissement du montant forfaitaire 
facturé au cours de l’exercice, qui doit 
correspondre aux montants établis à la 
sous-section 3.4 des Règles budgétaires. 

Aucune anomalie relevée. 

Comparer ce montant à celui apparaissant 
à la liste du compte 403. 

Aucune anomalie relevée. 

Consigner aux constatations sur les 
procédures convenues la nature et les 
montants des opérations ne correspondant 
pas aux dispositions du Cahier des normes 
et des directives de présentation du SIFU, 
et ce, pour chacun des tests ayant échoué. 

Voir les constatations ci-dessus. 

3 Inscription des montants forfaitaires au 
tarif majoré des étudiants canadiens non 
résidents du Québec (sous-section 4.3.3 
du mandat) 

Obtenir une liste des montants par étudiant 
présentés au compte 409. 

S. O. 

Recalculer le total de la liste et comparer 
ce total avec le montant au compte 409. En 
cas de non-concordance, demander des 
explications à l’université. 

S. O.

Sélectionner 10 montants. Pour chaque 
sélection, vérifier la concordance entre le 
statut de l’étudiant à son dossier et la 
définition d’un étudiant canadien non 
résident du Québec 

S. O.

Pour chaque sélection, retracer la facture 
de l’étudiant et l’encaissement du montant
des droits de scolarité facturés au cours de
l’exercice.

S. O. 

Comparer ce montant à celui apparaissant 
à la liste du compte 409 fournie par 
l’université. En cas de non-concordance, 
demander des explications à l’université. 

S. O. 
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No Postes Procédures Constatations 

Consigner aux constatations sur les
procédures convenues la nature et les 
montants des opérations ne correspondant 
pas aux dispositions du Cahier des normes 
et des directives de présentation du SIFU, 
et ce, pour chacun des tests ayant échoué. 

S. O. 

3 Inscription des droits de scolarité des
étudiants déréglementés (sous-
section 4.3.4 du mandat)

Obtenir une liste des montants par étudiant
présentés au compte 406. 

Recalculer le total de la liste et comparer 
ce total avec le montant au compte 406. En 
cas de non-concordance, demander des 
explications à l’université. 

Écart de 860 304 $ entre les listes et le 
montant au compte 404. 

Sélectionner 10 montants. Pour chaque 
sélection, vérifier la concordance entre le 
statut de l’étudiant à son dossier et la 
définition d’un étudiant déréglementé. 

Aucune anomalie relevée. 

Pour chaque sélection, retracer la facture 
de l’étudiant et l’encaissement du montant 
des droits de scolarité facturés au cours de 
l’exercice. 

L’encaissement pour un étudiant n’a pas 
été reçu en totalité en date du rapport. 

Comparer ce montant à celui apparaissant 
à la liste du compte 406 fournie par 
l’université. En cas de non-concordance, 
demander des explications à l’université. 

Aucune anomalie relevée.

Consigner aux constatations sur les 
procédures convenues la nature et les 
montants des opérations ne correspondant
pas aux dispositions du Cahier des normes
et des directives de présentation du SIFU,
et ce, pour chacun des tests ayant échoué.

Voir les constatations ci-dessus. 







Université du Québec à Montréal Page 1 A
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
au 30 avril 2025
en $

Annexe et note à 
compléter 

Fonds de 
fonctionnement Fonds avec restrictions Fonds 

d'immobilisations Fonds de dotation Autres fonds Ajustements Total

ACTIF 1 2 3 4 5 6 7

Actif à court terme
1 Encaisse  (001) s/o 24 564 657 - - - - 24 564 657 1
2 Placements à court terme (005) s/o - - - - - -   2
3 Intérêts courus à recevoir (010) s/o - - - - - -   3
4 Fonds détenus par un fiduciaire (090) s/o - - - - - -   4
5 Subventions à recevoir Ministère (015) Note#2 (annexe 20) 32 239 864 - - - - - - - - - - - - 32 239 864 5
6 Comptes débiteurs - Droits de scolarité (020) s/o 10 047 410 - - - - - - - - - - - - 10 047 410 6
7 Autres montants à recevoir (025, 026, 030, 170) s/o 6 391 548 (112 890)  26 230 772 - - 32 509 430 7
8 Encaissements exigibles à court terme  (141, 142) s/o - - - - - -   8
9 Avances à d'autres fonds (040, 045, 050, 055, 060, 065) s/o - 82 456 612 31 387 636 - - (113 844 248)  - 9
10 Frais payés d'avance (070)  s/o 5 187 155 831 860 1 896 201 - - 7 915 217 10
11 Stocks (075) s/o 131 463 - - - - - - 131 463 11

Total de l'actif court terme 78 562 098 83 175 583 59 514 609 - - (113 844 248)  107 408 041               
Actif à long terme

12 Frais reportés (080) s/o 762 959 - 1 741 - - 764 700 12
13 Subventions et autres apports à recevoir à long terme (171, 172, 173, 174) s/o - 6 705 010 - - - 6 705 010 13
14 Placements à long terme (125, 130) s/o - - 55 532 089 - - 55 532 089 14
15 Effets à recevoir à long terme (124) s/o 3 649 676 - - - - 3 649 676 15
16 Prêts hypothécaires et autres prêts (135, 140) s/o - - - - - -   16
17 Immobilisations (105) Annexe 16 - - - - - - 674 863 526 - - - - - - 674 863 526 17
18 Logiciel-service (106) s/o - - - - - - - - - - - - - -   18
19 Autres actifs  (085, 115, 150, 155, 160, 165) Annexe 9 - - - - - -   19
20 Juste valeur des instruments financiers dérivés (180) s/o - - - - - -   20
21 TOTAL DE L'ACTIF 82 974 733        89 880 593        789 911 965      - - (113 844 248)         848 923 043      21
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
au 30 avril 2025
en $

Annexe et note à 
compléter 

Fonds de 
fonctionnement Fonds avec restrictions Fonds 

d'immobilisations Fonds de dotation Autres fonds Ajustements Total

PASSIF 1 2 3 4 5 6 7
Passif à court terme

22 Découvert de banque (201) s/o - - - - - -   22
23 Emprunts à court terme (205, 206) Note#4 (annexe 20) - - - - - -   23
24 Dépôts de garantie et retenues sur contrats (305, 310) s/o 273 581 - 9 727 289 - - 10 000 870 24
25 Subventions à rembourser au Ministère (210) Note#2 (annexe 20) 21 029 394 - - - - - - - - - - - - 21 029 394 25
26 Salaires et charges sociales à payer (255, 256, 257, 258) s/o 42 993 889 3 824 218 - - - -   - 46 818 107 26
27 Avantages sociaux futurs à payer (259) s/o - - - - - -   - -   27
28 Comptes créditeurs (215, 220) s/o 31 538 168 930 493 10 117 870 - - 42 586 531 28
29 Produits reportés (260) Annexe 7 4 716 284 - - - - - - - -   4 716 284 29
30 Apports reportés à court terme (261, 262, 263, 264) s/o - 83 737 630 - - - 83 737 630 30
31 Portion de la dette exigible à court terme (313, 314) s/o - - 232 500 - - 232 500 31
32 Avances d'autres fonds (225, 230, 235, 240, 245, 250) Annexe 12 113 844 248 - - - - (113 844 248)  - 32

Total du passif à court terme 214 395 564               88 492 342 20 077 659 - - (113 844 248)  209 121 316               

Passif à long terme
33 Avantages sociaux futurs à payer à long terme (370) s/o 97 505 000 - - - - 97 505 000 33
34 Dettes à long terme (315, 320, 321, 325, 330) s/o - - 147 682 293 - - 147 682 293 34
35 Obligations découlant des contrats de location - acquisition (335; 336) s/o - - - - - -   35
36 Apports reportés (360, 361, 362, 363) s/o - - - - 457 507 350 - - - - - - 457 507 350 36
37 Juste valeur des instruments financier dérivés (365) s/o - - - - - -   37
38 Autres passifs (265, 270, 275, 280, 285) Annexe 9 - - - - - -   38
39 TOTAL DU PASSIF 311 900 564            88 492 342              625 267 302            - - (113 844 248)               911 815 959            39

SOLDES DE FONDS 1

40 Grevé d'affectations d'origine interne Annexe 8 32 823 619 1 388 251 46 753 970 - - - 80 965 840 40
41 Grevé d'affectations d'origine externe (FD et AF) s/o - - - - - - - - - - - - - 41
42 Non grevé d'affectation (FF et AF) s/o (261 749 450)               - - - - - - - - - -   - (261 749 450)               42
43 Produits nets non transférés d'affectation d'origine interne (FD) s/o - - - - - - - - - - - - - 43
44 Produits nets non transférés d'affectation d'origine externe (FD) s/o - - - - - - - - - -   - - - -   - 44
45 Investi en immobilisations (FI) s/o - - - - - - 117 890 694 - - - - - - - 117 890 694 45
46 TOTAL DES SOLDES DE FONDS (228 925 831)            1 388 251                164 644 664 - - - (62 892 916)              46

47 TOTAL DU PASSIF ET DES SOLDES DE FONDS 82 974 733        89 880 593        789 911 965      - - (113 844 248)         848 923 043      47

Note 1: Les montants de ce tableau correspondent au solde de fonds du début de l'exercice plus les variations de l'exercice.
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État des produits
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $

Annexe et note à 
compléter Fonds de fonctionnement Fonds avec restrictions Fonds d'immobilisations Fonds de dotation

(Note 1) Autres fonds Ajustements Total

1 2 3 4 5 6 7
1 Droits de scolarité de base (étudiants réglementés) (401) s/o 67 153 331  - - - - - - - - - - - - 67 153 331  1
2 Montants forfaitaires internationaux des étudiants réglementés (402) s/o 20 017 030  - - - - - - - - - - - - 20 017 030  2
3 Montants forfaitaires au tarif préférentiel des étudiants canadiens non-résidents du Québec (403 s/o 4 838 230  - - - - - - - - - - - - 4 838 230  3
4 Montants supplémentaires facturés aux étudiants assujettis aux forfaitaires internationaux (10 % du forfaitaire international) (40 s/o 469 254  - - - - - - - - - - - - 469 254  4
5 Droits de scolarité des étudiants déréglementés (406) s/o 13 560 329  - - - - - - - - - - - - 13 560 329  5
6 Droits de scolarité des étudiants inscrits à des programmes autofinancés et donnant droit à des crédits (407 s/o -   - - - - - - - - - - - - -   6
7 Revenus de scolarité des étudiants inscrits à des programmes ou des activités non crédités (408) s/o -   - - - - - - - - - - - - -   7
8 Montants forfaitaires au tarif majoré des étudiants canadiens non-résidents du Québec (409 s/o -   - - - - - - - - - - - - -   8

9 Montants discrétionnaires additionnels pouvant être exigés des étudiants canadiens non-résidents du Québec soumis au forfaitaire majoré (41 s/o -   - - - - - - - - - - - - -   9

10 Montants discrétionnaires additionnels pouvant être exigés des étudiants internationaux soumis au forfaitaire international (41 s/o 4 626 583  - - - - - - - - - - - - 4 626 583  10
11 Frais institutionnels obligatoires (FIO) (447, 448, 449, 451, 452, 453, 454, 456, 457) s/o 25 231 737  - - - - - - - - - - - - 25 231 737  11
12 Autres frais facturés aux étudiants (458, 459, 462, 463, 464, 467) s/o 2 000 077  -   -   -   -   2 000 077  12
13 TOTAL DES PRODUITS PROVENANT DES ÉTUDIANTS 137 896 572   -   -   -   -   -   137 896 572   13
14
14 Subventions du Ministère (515) Annexe 5 375 348 599   19 717 682  -   - - - - - - 395 066 281  14
15 Autres subventions provinciales (405, 410, 411, 427, 495, 496, 497) s/o 229 594  24 720 408  14 094 482  -   -  39 044 484  15
16 Subventions du gouvernement du Canada (415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422, 423) s/o 4 986 894   41 083 455  -   -   -  46 070 349  16
17 Autres produits et autres aides (424, 426, 428, 429, 431) s/o 37 043  5 063 763  -   -   -  5 100 805  17
18 Contributions du siège social aux constituantes de l'UQ (520) s/o - - - - - - -   - - - - - - -   18

Amortissement des apports reportés afférent aux immobilisations:

19     Ministère (530) s/o - - - - - - 21 424 876  - - - - - - 21 424 876  19
20     Entités incluses dans le périmètre comptable du gouvernement du Québec autre que le Ministère (531 s/o - - - - - - 274 824  - - - - - - 274 824  20
21     Organismes inclus au périmètre comptable du gouvernement du Canada  (532) s/o - - - - - - 881 050  - - - - - - 881 050  21
22     Autres (533) s/o - - - - - - 75 491  - - - - - - 75 491  22
23 TOTAL DES SUBVENTIONS 380 602 130   90 585 307   36 750 722   -   -   -   507 938 160   23
24
24 Intérêts et dividendes (435) s/o 638 992  -   3 004 802  -   -  3 643 794  24

25 Intérêts sur les avances interfonds (440) s/o -   -   -   -   -  -   25
26 Produits provenant du fonds de dotation (445) s/o -   -   -   - - - -  -   26

27 Produits provenant d'une fondation (446) s/o -   9 254 679  -   -   -  9 254 679  27
28 Produits non gouvernementaux (430) Note#1 (annexe 20) 15 288  10 904 850  (29 717)  -   -  10 890 421  28
29 Gains sur vente de placements (526) s/o -   -   -   -   -  -   29
30 Gains sur la cession d'immobilisations (525) s/o - - - - - - -   - - - - - - -   30
31 Recouvrement et transfert des coûts indirects (465, 471, 865, 866) s/o 4 936 570  (4 936 570)  - - - - - - - - - -   31
32 Ventes externes (460) s/o 31 009 651  895 728  1 943 125  - - - -  33 848 504  32

33 Autres produits (466, 470) Annexe 10 1 029 240  -   -   -   -  1 029 240  33

34 TOTAL DES PRODUITS AUTRES 37 629 740   16 118 688   4 918 210   -   -   -   58 666 637   34

35 TOTAL DES PRODUITS 556 128 442 106 703 995 41 668 932 - - - 704 501 369 35



Université du Québec à Montréal Page 3
État des charges 
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $ Annexe et note à 

compléter Fonds de fonctionnement Fonds avec restrictions Fonds d'immobilisations Fonds de dotation
(Note 1) Autres fonds Ajustements Total

1 2 3 4 5 6 7

1 Masse salariale 1
2 Direction s/o 22 050 306                              269 951                                   - - - - - - - - - 22 320 257                              2
3 Gérance s/o -                                               -                                               - - - - - - - - - -                                               3
4 Enseignants-chercheurs s/o 171 632 730                            2 812 085                                - - - - - - - - - 174 444 815                            4
5 Chargés de cours s/o 46 180 449                              2 718 318                                - - - - - - - - - 48 898 767                              5
6 Personnel associé à l'enseignement et à la recherche s/o 4 103 468                                5 452 715                                - - - - - - - - - 9 556 183                                6
7 Personnel auxiliaire à l'enseignement et à la recherche s/o 8 566 896                                9 059 191                                - - - - - - -                                        17 626 087                              7
8 Personnel professionnel non enseignant s/o 58 887 140                              17 648 984                              - - - - - - -                                        76 536 125                              8
9 Personnel de soutien technique s/o 27 026 176                              1 106 407                                - - - - - - -                                        28 132 583                              9

10 Personnel de soutien de bureau s/o 20 320 794                              765 211                                   - - - - - - - - - 21 086 005                              10
11 Personnel de métier et ouvrier s/o 7 090 521                                -                                               - - - - - - - - - 7 090 521                                11
12 Avantages sociaux (700) Annexe 14 79 664 177                              6 779 011                                - - - - - - -                                        86 443 188                              12
13 Variation de la provision pour heures supplémentaires, maladie, vacances, congés sociaux et autres avantages (701, 702, 703 s/o 4 895 903                                1 580 592                                - - - - - - -                                        6 476 495                                13
14 TOTAL DE LA MASSE SALARIALE ET DES AVANTAGES SOCIAUX 450 418 561                            48 192 465                              -                                               -                                               -                                        -                                               498 611 026                            14

15 Avantages sociaux futurs (704) s/o 1 057 000                                - - - - - - - - - - - - 1 057 000                                15
16 Frais pour congés sabbatiques et d'études (705) s/o 805                                          -                                               - - - - - - -                                        805                                          16
17 Stagiaires postdoctoraux (706) s/o -                                               460 014                                   - - - - - - -                                        460 014                                   17
18 Formation et perfectionnement (710) s/o 529 596                                   134 507                                   - - - - - - -                                        664 103                                   18
19 Frais de déplacement et de représentation (715, 720, 725, 730) s/o 5 959 785                                5 828 465                                - - - - - - -                                        11 788 250                              19
20 Bourses (735) s/o 11 206 805                              29 316 149                              - - - - - - -                                        40 522 954                              20
21 Subventions, cotisations et transferts (740, 871, 872) s/o 6 377 469                                7 979 022                                -                                               -                                               -                                        14 356 491                              21
22 Fournitures et matériel (745) s/o 12 706 529                              3 862 566                                - - - - - - -                                        16 569 095                              22
23 Coûts des marchandises vendues (755) s/o 2 083 029                                -                                               - - - - - - -                                        2 083 029                                23
24 Frais de services (760, 765, 770, 775, 780, 785, 790, 795) s/o 25 516 097                              5 837 234                                -                                               - - - -                                        31 353 331                              24
25 Volumes et périodiques (750) s/o 3 648 134                                130 576                                   - - - - - - -                                        3 778 710                                25
26 Charges reliées aux terrains et aux bâtiments (805, 810, 815, 820, 826) s/o 14 720 649                              142 404                                   -                                               - - - -                                        14 863 053                              26
27 Location de locaux et de bâtiments (840, 845) s/o 3 353 614                                7 409                                       - - - - - - -                                        3 361 022                                27
28 Location-exploitation (830) s/o 58 334                                     54 275                                     - - - - - - -                                        112 609                                   28
29 Charges relatives à l’infonuagique (867) s/o - - - - - - -                                               - - - - - - -                                               29
30 Pertes sur vente de placements (886) s/o -                                               -                                               -                                               -                                               -                                        -                                               30
31 Biens sous le seuil de capitalisation (892) Note#3 (annexe 20) -                                               -                                               9 090 642                                - - - -                                        9 090 642                                31
32 Biens de nature non capitalisable (893) Note#3 (annexe 20) -                                               -                                               -                                               - - - - - - -                                               32
33 Frais bancaires et charges d'intérêts (850, 851, 852, 853, 856, 857, 858) s/o 954 286                                   -                                               9 061 818                                -                                               -                                        10 016 104                              33
34 Intérêts relatifs aux avances interfonds (855) s/o -                                               -                                               -                                               -                                               -                                        -                                               34
35 Perte sur la cession d'immobilisations (885) s/o - - - - - - -                                               - - - - - - -                                               35
36 Amortissement des immobilisations (890) s/o - - - - - - 41 969 993                              - - - - - - 41 969 993                              36
37 Amortissement d’un actif incorporel logiciel (896) s/o - - - - - - -                                               - - - - - - -                                               37
38 Autres charges (860, 870) Annexe 10 1 535 928                                25 812                                     -                                               -                                               -                                        1 561 740                                38
39 TOTAL DES AUTRES CHARGES 89 708 061                              53 778 432                              60 122 453                              -                                               -                                        -                                               203 608 946                            39
40 Ventes internes (878) 2 s/o (3 441 610)                              (281 046)                                 - - - - - - -                                        (3 722 656)                              40
41 Achats internes (711, 716, 721, 726, 731, 746, 751, 761, 776, 796, 806, 811, 821, 827, 831, 841, 846, 868, 873, 894, 895) s/o 2 301 534                                1 421 122                                -                                               -                                               -                                        3 722 656                                41
42 Gains et pertes latents (879) s/o -                                               -                                               -                                               -                                               -                                        -                                               42
43 Total des autres charges incluant les gains et pertes latents 88 567 984                              54 918 508                              60 122 453                              -                                               -                                        -                                               203 608 946                            43

44 TOTAL DES CHARGES 538 986 545                        103 110 973                        60 122 453                          -                                           -                                     -                                           702 219 971                        44

45
EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS 
PAR RAPPORT AUX CHARGES 17 141 897                          3 593 022                            (18 453 521)                        -                                           -                                     -                                           2 281 398                            45

Note 1

Note 2

Dans le cadre de la méthode du report, le fonds de dotation sert uniquement à présenter les ressources détenues à titre de dotation. Ainsi, les nouvelles dotations doivent être présentées en augmentation directe du solde de fonds à la page 4 (ligne 8 "Apports reçus à titre de dotations"). Normalement, il n'y a 
pratiquement rien qui devrait passer par l'état des produits ou par l'état des charges.
Le montant total des ventes internes  présenté à la ligne 40 doit être annulé par le montant total des achats internes présenté à la ligne 41.



Université du Québec à Montréal
Évolution des soldes de fonds Page 4
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $

Annexe à compléter Fonds de fonctionnement Fonds avec restrictions Fonds d'immobilisations Fonds de dotation
(Note 1) Autres fonds Ajustements Total

1 2 3 4 5 6 7

1 SOLDE AU DÉBUT DE L'ANNÉE (219 273 878)  4 165 491 158 582 074 - - - (56 526 313)  1

2 Redressement des années précédentes (comptes 306, 307 et 308) Annexe 11 - - - - - -   2

3 Solde de fonds redressé (219 273 878)  4 165 491 158 582 074 - - - (56 526 313)  3

4 Produits de l'année Annexes 1 et 3 556 128 442 106 703 995 41 668 932 - - - 704 501 369 4

5 Charges de l'année Annexes 2 et 4 538 986 545 103 110 973 60 122 453 - - - 702 219 971 5

6 Éxcédent (insuffisance) des produits par rapport aux charges 17 141 897 3 593 022 (18 453 521)  - - - 2 281 398 6

7 Rééval. autres éléments afférents au régime de retraite et d'avantages complé. de retraite (309) s/o (8 648 000)  - - - - - - - - - - - - (8 648 000)  7

8 Apports reçus à titre de dotations (compte 311) s/o - - - - - -   8

9 Apports reçus pour le financement d'actifs non amortissables (compte 312) s/o - - - - - -   9

10 Virements d'autres soldes de fonds Annexes 12 et 12a - - 24 516 110 - - 24 516 110 10

11 Virements vers d'autres soldes de fonds Annexes 12 et 12a 18 145 849 6 370 261 - - - 24 516 110 11

12 Sous-total (9 651 952)  (2 777 239)  6 062 589 - - - (6 366 602)  12

13 SOLDE À LA FIN DE L'EXERCICE (228 925 831)              1 388 251 164 644 664              - - - (62 892 916)                13

RÉPARTITION DES SOLDES DE FONDS2

14 Grevé d'affectations d'origine interne Annexe 8 32 823 619 1 388 251 46 753 970 - - 80 965 840 14
15 Grevé d'affectations d'origine externe (FD et AF) s/o - - - - - - - - - -   15
16 Non grevé d'affectation (FF et AF) s/o (261 749 450)  - - - - - - - - - (261 749 450)  16
17 Produits nets non transférés d'affectation d'origine interne (FD) s/o - - - - - - - - - - - 17
18 Produits nets non transférés d'affectation d'origine externe (FD) s/o - - - - - - - - - - - - - 18
19 Investi en immobilisations (FI) s/o - - - - - - 117 890 694 - - - - - - 117 890 694 19
20 TOTAL DES SOLDES DE FONDS (228 925 831)              1 388 251 164 644 664              - - - (62 892 916)                20

Note 1

Note 2

Dans le cadre de la méthode du report, le fonds de dotation sert uniquement à présenter les ressources détenues à titre de dotation. Ainsi, les nouvelles dotations doivent être présentées en augmentation directe du solde de fonds (ligne 8 "Apports reçus à 
titre de dotations"). Normalement, il n'y a pratiquement rien qui devrait passer par l'état des produits ou par l'état des charges.
Les montants de ce tableau correspondent au solde de fonds du début de l'exercice plus les variations de l'exercice.
Ces montants doivent être saisis manuellement.



Université du Québec à Montréal Annexe 1
Produits par fonction - Fonds de fonctionnement
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $

Enseignement-Recherche Soutien à l'enseignement et à la 
recherche

Soutien institutionnel 
(administration) Services à la collectivité Services aux étudiants Entreprises auxiliaires Soutien institutionnel

 (terrains et bâtiments) Total

1 3 4 5 6 7 8 9

1 Droits de scolarité de base (étudiants réglementés) (401) 67 153 331   - - - -   -   - - - - - - - - - 67 153 331   1
2 Montants forfaitaires internationaux des étudiants réglementés (402) - - - - - - 20 017 030   - - - - - - - - - - - - 20 017 030   2

3 Montants forfaitaires au tarif préférentiel des étudiants canadiens non-résidents du Québec (403)  - - -  - - - 4 838 230   - - -  - - -  - - -  - - - 4 838 230   3 

4 Montants supplémentaires facturés aux étudiants assujettis aux forfaitaires internationaux (10 % du 
forfaitaire international) (404) - - - - - - 469 254   - - - - - - - - - - - -

469 254   
4

5 Droits de scolarité des étudiants déréglementés (406) -   - - - 13 560 329   -   - - - - - - - - - 13 560 329   5

6
Droits de scolarité des étudiants inscrits à des programmes autofinancés et donnant droit à des crédit
(407) -   - - - -   -   - - - - - - - - - -   6

7 Revenus de scolarité des étudiants inscrits à des programmes ou des activités non crédités (408) -   - - - -   -   - - - - - - - - - -   7

8 Montants forfaitaires au tarif majoré des étudiants canadiens non-résidents du Québec (409) -   - - - -   -   - - - - - - - - -
-   

8

9
Montants discrétionnaires additionnels pouvant être exigés des étudiants canadiens non-résidents d
Québec soumis au forfaitaire majoré (412) -   - - - -   -   - - - - - - - - - -   9

10
Montants discrétionnaires additionnels pouvant être exigés des étudiants internationaux soumis au 
forfaitaire international (413) -   - - - 4 626 583   -   - - - - - - - - - 4 626 583   10

11 Frais institutionnels obligatoires (FIO) (447, 448, 449, 451, 452, 453, 454, 456, 457) 2 192 950   -   15 561 767   -   7 477 020   -   -   25 231 737   11

12 Autres frais facturés aux étudiants (458, 459, 462, 463, 464, 467) 508 766   -   1 491 312   -   -   -   -   2 000 077   12

13 Total des produits provenant des étudiants 69 855 047 - 60 564 505 - 7 477 020 - - 137 896 572           13

14 Subventions du Ministère (515) 247 317 730   32 302 788   39 065 482   -   12 626 212   - - - 44 036 387   375 348 599   14

15 Autres subventions provinciales (405, 410, 427, 495, 496, 497) 186 877   -   -   42 717   -   -   -   229 594   15

16 Subventions du gouvernement du Canada (415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422) 4 731 489   -   -   255 406   -   -   -   4 986 894   16
17 Autres produits et autres aides (424, 426, 428, 429) 20 000   -   10 643   6 400   -   -   -   37 043   17

18 Total des subventions 252 256 096 32 302 788 39 076 125 304 523 12 626 212 - 44 036 387 380 602 130           18

19 Intérêts et dividendes (435) - - - - - - 638 992   -   -   -   - - - 638 992   19

20 Intérêts sur les avances interfonds (440) - - - - - - -   - - - - - - - - - - - - -   20

21 Produits provenant du fonds de dotation (445) -   -   -   -   -   -   - - - -   21

22 Produits provenant dune fondation (446) -   -   -   -   -   -   -   -   22

23 Subventions et dons non gouvernementaux (430) 15 288   -   -   -   -   -   -   15 288   23

24 Gains sur vente de placement (526) - - - - - - -   - - - - - - - - - - - - -   24

25 Recouvrement des coûts indirects (465, 471) 1 805 409   -   2 756 886   374 275   -   -   - - - 4 936 570   25

26 Ventes externes (460) 5 245 296   1 464 688   397 020   5 026 614   1 687 146   16 913 092   275 795   31 009 651   26

27 Autres produits (466, 470) 144 627   5 906   657 753   -   -   126 097   94 856   1 029 240   27

28 Total des produits autres 7 210 620 1 470 595 4 450 651 5 400 888 1 687 146 17 039 188            370 651 37 629 740             28

29 TOTAL DES PRODUITS 329 321 763 33 773 383 104 091 281 5 705 411 21 790 378 17 039 188            44 407 038 556 128 442           29



Université du Québec à Montréal Annexe 2
Charges par fonction - Fonds de fonctionnement
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $

Enseignement-Recherche Soutien à l'enseignement et à la 
recherche

Soutien institutionnel 
(administration) Services à la collectivité Services aux étudiants Entreprises auxiliaires Terrains et bâtiments 

Détail Annexe 15 Total

1 3 4 5 6 7 8 9

1 Masse salariale 1
2 Direction 4 605 117                                                    3 438 928                                           10 101 579                                       360 667                                            879 564                                          492 963                            2 171 487                                    22 050 306                         2

3 Gérance -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         3

4 Enseignants-chercheurs 171 587 297                                                -                                                         45 433                                             -                                                        -                                                     -                                       -                                                   171 632 730                       4

5 Chargés de cours 46 176 339                                                  -                                                         4 000                                               -                                                        110                                                -                                       -                                                   46 180 449                         5

6 Personnel associé à l'enseignement et à la recherche 1 532 298                                                    48 455                                                236 116                                           1 229 868                                         1 023 815                                       -                                       32 916                                         4 103 468                           6

7 Personnel auxiliaire à l'enseignement et à la recherche 7 517 869                                                    224 881                                              251 444                                           119 686                                            416 497                                          36 521                              -                                                   8 566 896                           7

8 Personnel professionnel non enseignant 22 882 769                                                  13 001 568                                         14 031 827                                       1 599 262                                         4 858 189                                       283 204                            2 230 321                                    58 887 140                         8

9 Personnel de soutien technique 8 517 433                                                    10 018 870                                         4 277 773                                         255 194                                            1 071 925                                       403 187                            2 481 794                                    27 026 176                         9

10 Personnel de soutien de bureau 11 782 198                                                  1 921 264                                           4 722 944                                         355 518                                            680 833                                          255 085                            602 951                                       20 320 794                         10

11 Personnel de métier et ouvrier 480 033                                                       113 894                                              14 570                                             -                                                        175 839                                          1 123 435                         5 182 751                                    7 090 521                           11

12 Avantages sociaux (700) - Complétez l'annexe 14 56 039 129                                                  7 614 210                                           8 834 037                                         765 069                                            2 385 623                                       615 420                            3 410 689                                    79 664 177                         12

13 Variation de la provision heures supplémentaires, maladie, vacances, 
congés sociaux et autres avantages (701, 702, 703) 2 685 018                                                    788 836                                              452 088                                           272 084                                            417 127                                          48 370                              232 380                                       

4 895 903                           
13

14 Total de la masse salariale et des avantages sociaux 333 805 500                                 37 170 905                            42 971 811                          4 957 348                             11 909 522                         3 258 185                16 345 290                       450 418 561             14
15 Avantages sociaux futurs (704) -                                                                  -                                                         1 057 000                                         -                                                        -                                                     -                                       -                                                   1 057 000                           15
16 Frais pour congés sabbatiques et d'études (705) 805                                                             -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   805                                    16
17 Stagiaires Postdoctoraux (706) -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         17
18 Formation et perfectionnement (710) 163 543                                                       1 578                                                  298 632                                           44 399                                              4 328                                             -                                       17 117                                         529 596                              18

19 Frais de déplacement et de représentation (715, 720, 725, 730) 4 289 669                                                    45 380                                                913 004                                           523 668                                            144 945                                          15 545                              27 574                                         5 959 785                           19

20 Bourses (735) 10 917 093                                                  1 000                                                  9 500                                               142 870                                            136 342                                          -                                       -                                                   11 206 805                         20

21 Subventions, cotisations et transferts  (740, 871, 872) 2 107 199                                                    1 152 305                                           1 577 697                                         5 191                                                1 486 948                                       37 300                              10 829                                         6 377 469                           21

22 Fournitures et matériel (745) 3 415 151                                                    6 632 474                                           363 963                                           272 597                                            392 297                                          134 348                            1 495 699                                    12 706 529                         22

23 Coûts des marchandises vendues (755) 41 963                                                        561 167                                              -                                                       56 050                                              29 210                                            1 242 492                         152 147                                       2 083 029                           23

24 Frais de services (760, 765, 770, 775, 780, 785, 790, 795) 4 066 615                                                    448 527                                              6 015 096                                         416 256                                            160 636                                          2 135 650                         12 273 318                                  25 516 097                         24
25 Volumes et périodiques (750) 177 722                                                       3 455 361                                           5 749                                               8 812                                                196                                                -                                       295                                              3 648 134                           25
26 Charges reliées aux terrains et aux bâtiments (805, 810, 815, 820, 826) 382 676                                                       573 177                                              8 072                                               103 438                                            52 935                                            1 834 669                         11 765 683                                  14 720 649                         26
27 Locations de locaux et de bâtiments (840, 845) 27 434                                                        250                                                     3 515                                               26 879                                              46 322                                            3 573                               3 245 640                                    3 353 614                           27
28 Location-exploitation (830) 7 583                                                          -                                                         1 337                                               1 556                                                23 913                                            -                                       23 945                                         58 334                                28
29 Pertes sur vente de placements (886) -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         29
30 Biens sous le seuil de capitalisation (892) -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         30

31 Biens de nature non capitalisable (893) -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         31

32 Frais bancaires et charges d'intérêts (850, 851, 852, 853, 856, 857, 858) 20 284                                                        35 710                                                702 634                                           61 586                                              29 646                                            103 528                            898                                              954 286                              32

33 Intérêts relatifs aux avances interfonds (855) -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         33

34 Autres charges (860, 870) (77 253)                                                      -                                                         1 347 631                                         -                                                        -                                                     265 190                            360                                              1 535 928                           34

35 Total des charges autres 25 540 484                                   12 906 929                            12 303 829                          1 663 304                             2 507 717                           5 772 294                29 013 503                       89 708 061               35
36 Ventes internes (878) (536 394)                                                    (770 332)                                            (78)                                                  (610 145)                                          (28 912)                                         (1 321 326)                      (174 424)                                     (3 441 610)                         36

37 Achats internes (711, 716, 721, 726, 731, 746, 751, 761, 776, 796, 806, 811, 821, 827, 831, 841, 846, 
873, 894, 895) 1 102 045                                                    124 395                                              522 601                                           310 780                                            88 486                                            30 113                              123 113                                       2 301 534                           37

38 Gains et pertes latents (879) -                                                                  -                                                         -                                                       -                                                        -                                                     -                                       -                                                   -                                         38

39 Total des autres charges incluant les gains et pertes latents ainsi que les 
ventes et les achats internes 26 106 135                                   12 260 992                            12 826 353                          1 363 940                             2 567 291                           4 481 081                28 962 192                       88 567 984               39

40 TOTAL DES CHARGES 359 911 635                          49 431 897                      55 798 164                    6 321 288                       14 476 813                   7 739 266           45 307 482                 538 986 545        40



Université du Québec à Montréal Annexe 3
Produits par fonction - Fonds avec restrictions
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $

Enseignement-Recherche Soutien à l'enseignement et à la 
recherche

Soutien institutionnel 
(administration) Services à la collectivité Services aux étudiants Entreprises auxiliaires Soutien institutionnel

 (terrains et bâtiments) Total

1 3 4 5 6 7 8 9

1 Autres frais facturés aux étudiants (459) -   -  -   -  -  -  -   -   1

2 Total des produits provenant des étudiants -  -  -  -  -  - -  - 2
3 Subvention du Ministère (515) 14 077 371  -  -   5 640 311   -  - - - -   19 717 682   3

4 Autres subventions provinciales (405, 410, 427, 495, 496, 497) 24 408 963  -  46 028   240 417   25 000   -  -   24 720 408   4

5 Subventions du gouvernement du Canada (415, 416, 417, 418, 419, 420, 421, 422) 40 837 597  -  -   245 858   -  -  -   41 083 455   5

6 Autres produits et aides des gouvernements que ceux du Québec et du Canada (424, 426, 428, 
429) 4 863 763  -  200 000   -  -  -  -   5 063 763   6

7 Total des subventions 84 187 694 -  246 028 6 126 586  25 000 - -  90 585 307              7
8 Intérêts et de dividendes  (435) -   -  -   -  -  -  -   -   8

9 Intérêts sur les avances interfonds (440) - - - - - - -   - - - - - - - - - - - - -   9

10 Produits provenant du fonds de dotation (445) -   -  -   -  -  -  -   -   10

11 Produits provenant d'une fondation (446) 9 239 879  -  -   11 725   3 075   -  -   9 254 679   11

12 Subventions et dons non gouvernementaux (430) 10 690 193  -  -   199 408   15 250   -  -   10 904 850   12

13 Gains sur vente de placements (526) - - - - - - -   - - - - - - - - - - - - -   13

14 Transfert de coûts indirects (865, 866) (4 685 520)  -  -   (251 049) -  -  -   (4 936 570)  14

15 Ventes externes (460) 895 728  -  -   -  -  -  -   895 728   15

16 Autres produits (466, 470) -   -  -   -  -  -  -   -   16

17 Total des produits autres 16 140 279 -  -  (39 916)   18 325 - -  16 118 688              17

18 TOTAL DES PRODUITS 100 327 972 -  246 028 6 086 670 43 325 - - 106 703 995       18



Annexe 4
Université du Québec à Montréal
Charges par fonction - Fonds avec restrictions
de l'exercice terminé le 30 avril 2025
en $

Enseignement-Recherche Soutien à l'enseignement et à la 
recherche

Soutien institutionnel 
(administration) Services à la collectivité Services aux étudiants Entreprises auxiliaires Soutien institutionnel

 (terrains et bâtiments) Total

1 3 4 5 6 7 8 9

1 Masse salariale 1

2   Direction 267 657  -  -   2 294   -  -  -   269 951   2
3   Gérance -   -  -   -  -  -  -   -   3
4   Enseignants-chercheurs 2 812 085  -  -   -  -  -  -   2 812 085   4
5   Chargés de cours 2 694 877  -  12 800   10 641   -  -  -   2 718 318   5
6   Personnel associé à l'enseignement et à la recherche 5 436 904  -  -   15 811   -  -  -   5 452 715   6
7   Personnel auxiliaire à l'enseignement et à la recherche 8 615 606  -  -   438 826   4 759   -  -   9 059 191   7
8   Personnel professionnel non enseignant 16 148 879  -  4 430   1 405 800   89 875   -  -   17 648 984   8
9   Personnel de soutien technique 1 057 287  -  -   48 666   453   -  -   1 106 407   9

10   Personnel de soutien de bureau 736 914  -  -   28 297   -  -  -   765 211   10
11    Personnel de métier et ouvrier -   -  -   -  -  -  -   -   11
12   Avantages sociaux (700) - Complétez l'annexe 14 6 371 938  -  741   389 674   16 658   -  -   6 779 011   12

13
Variation de la provision heures supplémentaires, maladie, vacances,
congés sociaux et autres avantages (701, 702, 703) 1 580 592  -  -   -  -  -  -   1 580 592   13

14 Total de la masse salariale et des avantages sociaux 45 722 739 -  17 971  2 340 009  111 746 - -  48 192 465              14

15 Frais pour congés sabbatiques et d'études (705) -   -  -   -  -  -  -   -   15
16 Stagiaires postdoctoraux (706) 460 014  -  -   -  -  -  -   460 014   16
17 Formation et perfectionnement (710) 125 561  -  -   3 815   5 130   -  -   134 507   17
18 Frais de déplacement et de représentation (715, 720, 725, 730) 5 696 432  -  1 713   128 086   2 234   -  -   5 828 465   18
19 Bourses (735) 26 615 115  -  -   2 645 650   55 384   -  -   29 316 149   19
20 Subventions, cotisations et transferts (740, 871, 872) 7 754 871  -  218 125   6 026   -  -  -   7 979 022   20
21 Fournitures et matériel (745) 3 802 951  -  -   59 615   -  -  -   3 862 566   21
22 Coûts des marchandises vendues (755) -   -  -   -  -  -  -   -   22
23 Frais de services (760, 765, 770, 775, 780, 785, 790, 795) 4 951 544  -  16 982   862 939   5 770   -  -   5 837 234   23
24 Volumes et périodiques (750) 130 353  -  -   223   -  -  -   130 576   24
25 Charges reliées aux terrains et aux bâtiments (805, 810, 815, 820, 826) 142 404  -  -   -  -  -  -   142 404   25
26 Location de locaux et de bâtiments (840, 845) 6 509  -  -   900   -  -  -   7 409   26
27 Location exploitation (830) 54 275  -  -   -  -  -  -   54 275   27
28 Pertes sur vente de placements (886) -   -  -   -  -  -  -   -   28
29 Biens sous le seuil de capitalisation (892 -   -  -   -  -  -  -   -   29
30 Biens de nature non capitalisable (893) -   -  -   -  -  -  -   -   30
31 Frais bancaires et charges d'intérêts (850, 851, 852, 853, 856, 857, 858) -   -  -   -  -  -  -   -   31
32 Intérêts relatifs aux avances interfonds (855 -   -  -   -  -  -  -   -   32
33 Autres charges (860, 870) 25 812  -  -   -  -  -  -   25 812   33

34 Total des charges autres 49 765 841 -  236 819 3 707 253  68 518 - -  53 778 432              34

35 Ventes internes (878) (281 046)  -  -   -  -  -  -   (281 046)  35

36 Achats internes (711, 716, 721, 726, 731, 746, 751, 761, 776, 796, 806, 811, 821, 827, 831, 841, 
846, 873, 894, 895) 1 384 272  -  -   36 850   -  -  -   1 421 122   36

37 Gains et pertes latents (879) -   -  -   -  -  -  -   -   37

38 Total des autres charges incluant les gains et pertes latents ainsi que 
les ventes et les achats internes 50 869 068 -  236 819 3 744 103  68 518 - -  54 918 508              38

38
39 TOTAL DES CHARGES 96 591 807 -  254 790 6 084 113 180 264 - - 103 110 973       39





FORMULAIRE DE DÉCLARATION

État du traitement 2024-2025 requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements d'enseignements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

Nom de l'établissement : Université du Québec à Montréal

TABLEAU 1 - Traitement imposable du personnel de direction supérieure et valeur pécuniaire non vérifiée des allocations et des frais remboursés

Salaire de base

Autres éléments 

du traitement 

imposable

Salaire de base + 

Autres éléments 

du traitement 

imposable

Indemnité de 

départ accordée 

Montants reçus 

d’une fondation 

ou d'une 

personne morale

Pallage Stéphane Recteur REC non 12,0 283 911 59 608 343 519 0 0 17 141 

Drouin Marylène Secrétaire générale SG non 12,0 255 520 52 658 308 178 0 0 3 975 

Agbobli Christian Edem 

Kokou

Vice-recteur à la recherche, à la création et à la diffusion VR non 12,0 255 520 47 903 303 423 0 0 11 784 

Ananian Priscilla Vice-rectrice associée à la Relance du Quartier latin VRA non 12,0 221 869 45 607 267 476 0 0 6 502 

Brunet Fabrice Vice-recteur associé au Développement des sciences de la 

santé

VRA non 12,0 214 316 27 066 241 382 0 0 83 

Guimond Louis-Sébastien Vice-recteur aux Systèmes d'information VR non 12,0 255 520 50 815 306 335 0 0 3 535 

Landry Guylaine Vice-rectrice au Développement humain et organisationnel VR non 12,0 255 520 52 036 307 556 0 0 1 133 

Pleau Jean-Christian Vice-recteur à la Vie académique VR non 1,0 248 149 21 813 269 962 0 0 

Simard Gagnon Olivier Vice-recteur à l'Administration et aux finances VR non 12,0 228 548 22 340 250 888 0 0 6 014 

Bélanger Jean Doyen DOY non 1,0 219 022 40 452 259 474 0 0 0 

Chagnon Rachel Doyenne DOY non 12,0 217 226 81 082 298 308 0 0 8 710 

Dumais Lucie Doyenne DOY non 12,0 221 129 56 646 277 775 0 0 1 974 

Hsab Gaby Doyen DOY non 12,0 217 226 58 944 276 170 0 0 8 570 

Lalonde Joanne Doyenne DOY non 12,0 229 974 79 932 309 906 0 0 3 943 

Sedzro Komlan T. Doyen DOY non 12,0 232 918 79 095 312 013 0 0 19 270 

Séguin Normand Doyen DOY non 12,0 229 974 78 445 308 419 0 0 0 

Grenier Johanne Vice-rectrice à la Vie académique VR non 11,0 245 692 30 222 275 914 0 0 2 639 

Dubeau Annie Doyenne DOY non 11,0 210 599 27 230 237 829 0 0 930 

Temps partiel   

(% du temps plein)

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $)
Valeur pécuniaire 

non vérifiée des 

allocations et des 

frais remboursés

($)

Nom Prénom Titre du poste occupé Fonction
Intérim

(oui / non)

Temps plein 

(nombre de mois 

en fonction)

Tableau 1 - Page 1 de 1



ÉTAT DU TRAITEMENT 2024-2025

Nom de l'établissement : Université du Québec à Montréal

TABLEAU 2 - Traitement imposable des autres catégories de personnel de direction
 (1)

Étendue du traitement Salaire de base
Autres éléments du traitement 

imposable

Le plus élevé 187 155 22 566 

Moyenne 172 107 4 404 

Le moins élevé 128 206 1 959 

Le plus élevé 193 772 60 341 

Moyenne 156 952 4 831 

Le moins élevé 93 168 28 

Le plus élevé

Moyenne

Le moins élevé

TABLEAU 3 - Valeur pécuniaire non vérifiée des allocations et des frais remboursés des autres catégories de personnel de direction 
(1)

Étendue des frais 

remboursés
Valeur (en $)

Le plus élevé 6 770  

Moyenne 1 034  

Le moins élevé 31  

Le plus élevé 28 197  

Moyenne 2 064  

Le moins élevé 33  

Le plus élevé

Moyenne

Le moins élevé

(1)
 Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

(2) 
Effectif concerné par un remboursement de chaque catégorie en équivalence en temps plein (EETP)

Personnel de direction des composantes de l'établissement, tel que défini au 

paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 4.5 de la Loi sur les établissements 

d'enseignement de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

213,6

Personnel de direction des services 119

Personnel de gérance des emplois de soutien 0

Personnel de gérance des emplois de soutien 0

(1)
 Éléments de l'état du traitement requis en vertu des articles 4.3 à 4.5 de la Loi sur les établissements de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

(2) 
Effectif total de chaque catégorie en équivalence en temps plein (EETP)

Catégorie de personnel

Effectif concerné 

par un 

remboursement 
(2)

Allocations et frais remboursés 

Personnel de direction des services 119

Catégorie de personnel
Effectif total de la 

catégorie 
(2)

Valeur des éléments composant le traitement imposable (en $)

Personnel de direction des composantes de l'établissement, tel que défini au 

paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 4.5 de la Loi sur les établissements 

d'enseignement de niveau universitaire (RLRQ, chapitre E-14.1)

213,6



ÉTAT DU TRAITEMENT 2024-2025

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Oui ou 

non

Oui Si oui, le coût ou la valeur imposable de cet avantage doit être inscrit ci-dessous.

Oui
Si oui, la valeur pécuniaire des droits d’indemnité de départ détenus et non exercés pendant l’année 2024-2025 doit être 

déclarée ci-dessous, pour chaque membre du personnel de direction supérieure.

Nom Prénom Fonction Commentaires

Pallage Stéphane REC Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 47 060,90 $. Allocation automobile de 7 200 $ 

et autres avantages imposables de 5 346,79 $ (assurance maladie 5 330,09 $; assurance mutilation accidentelle 3,79 

$).

Drouin Marylène SG Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 42 380,95 $. Droits d'indemnité de départ 

détenus et non exercés de 255 520 $.

Baron Louis VR Congé de ressourcement (salaire versé de 62 976.66 $ et autres avantages imposables de 1 291,97 $ (assurance 

maladie 1 288,18 $; assurance mutilation accidentelle 3,79 $)).

Agbobli Christian Edem Kokou VR Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 42 786,28 $. Droits d'indemnité de départ 

détenus et non exercés de 255 520 $.

Ananian Priscilla VRA Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale  de 35 427,05 $. La rétroactivité salariale versée 

pour sa fonction de professeure (4 002,98 $ ) est cependant exclue.

Brunet Fabrice VRA Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 23 587,21 $.

Guimond Louis-Sébastien VR Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 43 303,01 $. Droits d'indemnité de départ 

détenus et non exercés de 255 520 $.

Landry Guylaine VR Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 40 786,18 $. La rétroactivité salariale versée 

pour sa fonction de professeure (4 204,37 $ ) est cependant exclue.

Pleau Jean-Christian VR Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 18 676,66 $ relative à la période où il occupait 

la fonction. 

Congé de ressourcement (salaire versé de 221 077,69 $ et autres avantages imposables de 2 858,40 $). À noter que 

ces informations sont disctinctes des informations présentées au tableau 1 puisque le tableau 1 concerne les 

rémunérations versées lorsqu'il occupait la fonction.

Simard Gagnon Olivier VR Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 8 079,94 $.

Chagnon Rachel DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 55 548,22 $.

Bélanger Jean

DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 26 143,49 $ relative à la période où il occupait 

la fonction. 

Congé de ressourcement (salaire versé de 195 128.01 $ et autres avantages imposables de 4 399,77 $). À noter que 

les informations relatives au congé de ressourcement sont disctinctes des informations présentées au tableau 1 puisque 

le tableau 1 concerne les rémunérations versées lorsqu'il occupait la fonction.

Dumais Lucie DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 43 709,82 $. La rétroactivité salariale versée 

pour sa fonction de professeure (964,96 $) est cependant exclue.

Hsab Gaby DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 44 767,87 $.

Lafond Josée S DOY Congé de perfectionnement (salaire versé de 18 088.22 $ et autres éléments du traitement imposable de 

298,03 $).

Lalonde Joanne DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 56 786,84 $.

Sedzro Komlan T. DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 56 851,43 $.

Séguin Normand DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 56 893,97 $.

Mounier Catherine VR Elle a reçu une prime ex-cadre au taux annuel de 29 192 $ du 1er mai 2024 au 31 mars 2025, puis une prime au taux 

annuel de 24 661 $ du 1er avril 2025 au 30 avril 2025.

Turgeon Marc VR Il a reçu une prime ex-cadre au taux annuel de 9 974 $ du 1er mai 2024 au 31 mars 2025, puis une prime au taux 

annuel de 5 443 $ du 1er avril 2025 au 30 avril 2025.

Fusaro Magda REC Elle a reçu une prime ex-cadre au taux annuel de 79 655 $ du 1er mai 2024 au 31 mars 2025, puis une prime au taux 

annuel de 75 124 $ du 1er avril 2025 au 30 avril 2025.

Grenier Johanne VR Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 25 153,37 $. La rétroactivité salariale versée 

pour sa fonction de professeure (7 089,87 $) est cependant exclue.

Dubeau Annie DOY Les autres éléments du traitement incluent une rétroactivité salariale de 21 560,78 $. La rétroactivité salariale versée 

pour sa fonction de professeure (6 625,78 $ ) est cependant exclue.

Pendant l'année 2024-2025, est-ce que des membre du personnel de 

direction supérieure bénéficient d'une indemnité de transition au sein de 

l'établissement? 

Est-ce que des droits d'indemnité de départ sont détenus et non exercés 

pendant l'année 2024-2025 par les membre du personnel de direction 

supérieure? 



 





Assemblée nationale - Commission de la culture et de l'éducation Indicateurs de suivis des affaires universitaires

I. Éléments d'information II. Observations

INDICATEURS - RÉUSSITE ACADÉMIQUE

Taux de réussite des études de baccalauréat

n % n % n % n % n % n % n %

198 Persévérance après 1 an 5 264 83,2% 4 687 85,3% 4 680 84,7% 4 433 85,8% 4 003 85,8% 4 065 86,8% 4 151 87,7%

199 Diplomation après 6 ans 5 264 73,6% 4 687 74,5% 4 680 71,6%

Taux de réussite après 6 ans au baccalauréat, par 

domaine CLASS dominant

200 Sciences de la santé

201 Sciences pures 343 62,1% 267 66,3% 221 62,0%

202 Sciences appliquées 366 72,7% 337 75,4% 381 68,8%

203 Arts 458 71,0% 390 70,8% 427 67,0%

204 Lettres 186 64,5% 145 65,5% 154 56,5%

205 Sciences humaines 1 950 72,5% 1 620 74,4% 1 548 74,3%

206 Éducation 979 75,1% 898 72,7% 860 65,5%

207 Droit 91 91,2% 78 84,6% 83 94,0%

208 Administration 839 81,3% 864 79,9% 912 78,2%

209 Études plurisectorielles 41 78,0% 88 87,5% 94 80,9%

210 Sans objet 11 36,4% 0 0

211

Taux de réussite des études de 2e cycle (maîtrise) 

après 4 ans, par domaine CLASS dominant 692 64,0% 676 66,4% 692 58,2% 1 007 65,4%

212 Sciences de la santé

213 Sciences pures 57 66,7% 49 73,5% 54 59,3% 35 68,6%

214 Sciences appliquées 39 59,0% 42 78,6% 41 61,0% 56 60,7%

215 Arts 68 51,5% 45 60,0% 42 54,8% 38 50,0%

216 Lettres 45 42,2% 49 51,0% 53 35,8% 33 30,3%

217 Sciences humaines 256 59,4% 265 61,1% 253 53,8% 270 45,2%

218 Éducation 40 52,5% 47 59,6% 43 58,1% 70 55,7%

219 Droit 10 70,0% 19 47,4% 22 50,0% 26 38,5%

220 Administration 146 83,6% 132 82,6% 148 70,9% 446 85,4%

221 Études plurisectorielles 31 83,9% 28 71,4% 36 75,0% 33 60,6%

222 Sans objet

223

Taux de réussite des études de 3e cycle (doctorat) 

après 8 ans, par domaine CLASS dominant 203 48,3% 214 43,5%

224 Sciences de la santé

225 Sciences pures 18 61,1% 23 43,5%

226 Sciences appliquées 4 50,0% 14 35,7%

227 Arts 11 18,2% 18 27,8%

228 Lettres 16 37,5% 13 38,5%

229 Sciences humaines 129 49,6% 119 53,8%

230 Éducation 11 45,5% 15 20,0%

231 Droit 2 50,0% 2 0,0%

232 Administration 5 60,0% 5 0,0%

233 Études plurisectorielles 7 57,1% 5 20,0%

234 Sans objet

Remarques

Cohorte de nouveaux inscrits à temps plein au trimestre d'automne dans un diplôme de grade

2014 2016 2018 2020 2021 2022 2023

5_annexe_4.xlsx Page 1- Réussite



Assemblée nationale - Commission de la culture et de l'éducation Indicateurs de suivis des affaires universitaires

Nom de l'établissement : Date :

Page 2 de 2

I. Éléments d'information

INDICATEURS - RÉUSSITE ACADÉMIQUE

Durée moyenne des études au baccalauréat 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

235 Sciences de la santé 

236 Sciences pures 3,7 3,7 3,6 3,6 3,6

237 Sciences appliquées 3,3 3,4 3,3 3,3 3,4

238 Arts 3,3 3,3 3,2 3,3 3,4

239 Lettres 3,4 3,6 3,2 3,4 3,3

240 Sciences humaines 3,3 3,3 3,3 3,3 3,3

241 Éducation 3,9 4,0 4,0 4,0 3,9

242 Droit 3,2 3,1 3,3 3,2 3,1

243 Administration 2,9 2,9 2,8 2,8 2,8

244 Études plurisectorielles 1,5 1,5 1,7 2,0 1,9

245 Sans objet 4,4

246 Valeur indéterminée

247 Ensemble des secteurs 3,4 3,3 3,3 3,3 3,3

Durée moyenne des études de maîtrise 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

248 Sciences de la santé 

249 Sciences pures 2,5 2,5 2,5 2,4 2,7 2,5 2,6

250 Sciences appliquées 2,5 2,4 2,4 2,4 2,5 2,4 2,1

251 Arts 2,8 2,8 2,9 3,2 3,0 3,0 2,8

252 Lettres 2,8 2,6 2,7 2,8 2,6 2,8 2,3

253 Sciences humaines 2,6 2,7 2,7 2,8 2,6 2,7 2,5

254 Éducation 2,8 2,4 2,5 2,4 2,5 2,2 2,4

255 Droit 2,4 3,2 3,3 2,9 2,7 2,9 2,8

256 Administration 2,1 2,0 2,3 1,9 2,3 2,1 2,0

257 Études plurisectorielles 2,7 2,5 2,3 2,3 2,7 2,5 2,1

258 Sans objet

259 Valeur indéterminée

260 Ensemble des secteurs 2,5 2,4 2,6 2,4 2,6 2,4 2,2

Durée moyenne des études de doctorat 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

261 Sciences de la santé 

262 Sciences pures 5,1 4,8 5,3

263 Sciences appliquées 4,3 4,0 5,3

264 Arts 6,0 5,6 5,9

265 Lettres 6,6 5,3 6,0

266 Sciences humaines 6,3 6,1 5,8

267 Éducation 5,5 6,5 6,0

268 Droit 6,3 6,1

269 Administration 5,8 4,3

270 Études plurisectorielles 4,3 6,2 4,0

271 Sans objet

272 Valeur indéterminée

273 Ensemble des secteurs 6,0 5,8 5,7

Remarques

II. Observations

Cohorte de nouveaux inscrits à temps plein au trimestre 

d'automne dans un diplôme de grade

5_annexe_4.xlsx Page 2 - Durée des études
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4

Simon Prévost
Président du Conseil d’administration 

Le Plan stratégique 2024-2029 que nous vous présentons est  
l’aboutissement d’un processus qui a commencé à l’automne 2023. 
Il repose sur de nombreuses analyses, sur la mobilisation des équipes 
des vice-rectorats et des décanats, ainsi que sur les idées, suggestions 
et recommandations de la communauté universitaire. J’en profite  
d’ailleurs pour souligner la qualité de ces consultations et la richesse 
des échanges qui ont eu lieu, entre autres lors d’une rencontre 
conjointe inédite entre les membres de la Commission des études,  
du Conseil d’administration et de la direction de l’Université.

Tout en mettant l’accent sur le renforcement de la mission universitaire 
fondamentale d’enseignement, de recherche et de création, le plan 
est aussi la réaffirmation du rôle de l’Université dans la réponse aux 
grands enjeux de la société, notamment les défis du système de santé, 
la dévitalisation du Quartier latin et le déclin de la langue française. 
Vous constaterez qu’il s’agit d’un plan de développement qui propose 
une diversification importante des champs d’expertise de l’Université, 
tout en plaçant l’expérience étudiante au cœur des priorités.

Enfin, malgré les nombreuses incertitudes qui planent actuellement 
sur le milieu universitaire, le Plan stratégique 2024-2029 démontre 
hors de tout doute la vitalité de l’UQAM et la volonté de sa  

communauté de demeurer à  
l’avant-garde des connaissances  
pour faire avancer la société.
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Stéphane Pallage
Recteur 

Écrire un nouveau plan stratégique est un moment privilégié pour 
une communauté universitaire. C’est l’occasion de se projeter en 
avant, tout en regardant d’où nous venons. 

L’UQAM est née de la Révolution tranquille avec une mission  
essentielle d’accessibilité aux études universitaires en français. 
Comptant plus de 300 000 diplômées et diplômés en seulement  
55 ans, elle est un ascenseur social très important pour le Québec. 
Université foncièrement publique, elle contribue de façon  
avant-gardiste aux mouvements sociaux, économiques et culturels  
de la société québécoise depuis sa création. 

À l’heure d’écrire une nouvelle page de notre histoire, il importe  
de nous demander vers quel cap nous voulons tendre au-delà des 
cinq ans d’un plan stratégique, de quelles réalisations nous voulons 
être fiers dans dix ou quinze ans. Si l’UQAM a si bien contribué aux 
avancées de la société québécoise, c’est parce qu’elle a su anticiper 
les besoins de celle-ci.

Ce plan stratégique est le fruit d’une année de travail collectif.  
Il réaffirme la mission de l’UQAM, revisite les valeurs et propose de 
grandes orientations stratégiques. Pour guider les réflexions, la  
question n’était pas comment mieux faire briller l’UQAM, mais  

comment l’UQAM peut-elle mieux  
servir le Québec. Le résultat est un plan 
ambitieux pour l’Université, qui s’apprête 
à vivre de grands développements au 
bénéfice du Québec.
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L’Université  
en bref

Une histoire unique
L’UQAM est créée le 9 avril 1969 par le gouvernement du Québec, dans le 
contexte d’une décennie de réformes du système d’éducation québécois et d’une 
volonté de démocratisation et d’accessibilité accrues de l’institution universitaire.

En 1959, 11 % des Québécoises et Québécois anglophones d’âge universitaire  
poursuivent des études universitaires, contre seulement 4 % chez les francophones. 
Ce retard impose un débat sur la nécessité d’élargir l’offre de services universitaires. 
En 1964, la Commission royale d’enquête sur l’enseignement dans la province de 
Québec, la Commission Parent, recommande la création d’une nouvelle université  
de langue française à Montréal.  

En décembre 1968, l’Assemblée nationale adopte la Loi sur l’Université du Québec. 
En avril 1969, le gouvernement institue par décret l’Université du Québec à Montréal, 
qui accueille ses premiers étudiants et étudiantes à l’automne 1969.

La nouvelle université est inspirée par les valeurs de démocratisation du savoir et de 
la culture et d’accessibilité aux études universitaires, ainsi que par cette ouverture de 
la société québécoise à la modernité qui a animé les vastes réformes mises en œuvre 
depuis le début des années 1960 par la Révolution tranquille.

Établissement à vocation générale francophone, public, laïc, ouvert sur le monde  
et intégré dans sa communauté, l’UQAM est reconnue pour son sens de l’innovation 
dans plusieurs domaines où elle a été la première à s’investir. L’originalité de ses  
programmes et sa recherche de pointe souvent axée sur des préoccupations sociales 
ont contribué à bâtir sa renommée et à confirmer sa pertinence pour la société.

Après plus d’un demi-siècle, l’UQAM reste fidèle à ses origines et se consacre au 
développement du plein potentiel de la société et des personnes. Elle est une actrice 
incontournable des progrès scientifiques, économiques, sociaux et culturels, et une 
fierté pour tout le Québec.
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Mission
Avant-gardiste, accessible et urbaine, l’UQAM a pour mission de faire avancer la société 
et de servir les collectivités par la création et la transmission des savoirs en français.

Valeurs
Quatre valeurs orientent les actions de l’UQAM et des membres de  
sa communauté : 

Accessibilité
Accessibilité aux études universitaires et démocratisation des savoirs 

Engagement
Engagement dans les transformations sociétales et ancrage dans les milieux

Audace
Audace de faire autrement et courage de sortir des cadres établis

Ouverture
Ouverture sur le monde, aux différences et aux idées nouvelles 

Vision 
Véritable laboratoire vivant, l’UQAM aspire à renforcer son rôle de chef de file dans  
la conduite des grands changements sociétaux aux échelles locale, nationale et  
internationale par ses innovations en formation, recherche et création. D’ici cinq ans,  
elle aura amorcé une transformation profonde de la formation en santé et contribué  
à instaurer une culture apprenante inclusive dans sa collectivité. 



Population étudiante
Octobre 2024

35 204 
26 098 personnes au premier cycle
9 106 personnes aux cycles supérieurs

5 551 étudiantes et étudiants  
internationaux provenant de 97 pays

Ressources humaines   
Août 2024

5 367 �

2 123 personnes chargées de cours 
1 929 membres du personnel de soutien
1 189 professeures et professeurs
126 cadres

En 2023-2024, 4 690 personnes  
étudiantes employées ont obtenu  
des contrats d’une durée moyenne  
de 68 heures chacun.

Programmes d’études 
Août 2024

365	
209 programmes de premier cycle
156 programmes de cycles  
supérieurs

Chiffres clés 
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Grands secteurs
Arts

Communication

Environnement

Gestion

Santé

Science politique et droit

Sciences

Éducation

Sciences humaines

Unités de recherche 
Juin 2024

132	
38 chaires de recherche du Canada
31 chaires de recherche-innovation
26 centres de recherche institutionnels
20 chaires stratégiques UQAM
6 instituts
6 chaires UNESCO
3 chaires des Fonds de recherche du Québec
2 unités institutionnelles à vocation de transfert

Personnes diplômées 
Octobre 2024

308 243 

430 358 diplômes décernés 

Fonds de recherche 
Subventions et contrats en 2023-2024

94 M$

9
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Orientations stratégiques

Transformer la formation 
et la recherche en santé 
pour répondre aux  
besoins du Québec

Faire du Quartier latin  
un quartier apprenant

Enrichir l’expérience  
étudiante

Propulser la recherche,  
la création et l’innovation

Consolider le rôle de  
l’UQAM dans la valorisation 
de la langue française

Accroître la performance  
organisationnelle dans  
un milieu de travail sain  
et stimulant
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Transformer la formation et la recherche en santé  
pour répondre aux besoins du Québec

Le système de santé et des services sociaux québécois, à l’instar de plusieurs autres 
dans le monde, fait face à un défi d’arrimage entre l’offre de services et les besoins 
de la population. En réponse à cet enjeu, l’UQAM se positionne comme une alliée 
dans le virage entrepris par le gouvernement du Québec afin d’offrir des soins  
et des services à échelle humaine. Elle propose de transformer la formation dans 
une approche axée sur la prévention, le bien-être, la santé globale et le maintien de 
la santé durant l’ensemble du parcours de vie des personnes. L’UQAM contribuera 
ainsi à la création et la transmission des savoirs sur les différents déterminants  
de la santé. Plus encore, des initiatives académiques pourront s’inscrire dans  
l’approche « Une seule santé » préconisée par l’Organisation mondiale de la santé 
reconnaissant les liens entre la santé humaine, animale et environnementale,  
et ce, à l’échelle locale, nationale et internationale.

L’Université entend valoriser le bris des silos dans la formation et le milieu de travail 
des professionnelles et professionnels de la santé et des services sociaux.  
L’interdisciplinarité sera intégrée à la programmation, promouvant les pratiques  
collaboratives et la confiance interprofessionnelle en milieu clinique, et valorisant toutes 
les professions. Fidèle à ses valeurs, l’UQAM offrira ses activités académiques dans une 
approche inclusive, collaborative et collégiale. De nouvelles pratiques de gestion du 
système de santé et des services sociaux pourront par ailleurs être développées. 

De plus, des efforts seront consentis pour stimuler l’innovation en santé et la  
mobilisation des connaissances en réponse aux besoins sociétaux. Lorsque possible, 
des pratiques élargies de co-construction des savoirs avec les patientes, patients, 
citoyennes et citoyens seront mises de l’avant. 

Les initiatives de l’UQAM en santé seront fédérées au sein d’un espace de convergence 
et d’intégration de la production de connaissances, mobilisant une diversité  
d’expertises pour aborder les problématiques de santé sous toutes leurs facettes  
et dans leur globalité.

Objectif 1 – Transformer l’enseignement des savoirs en santé. 
Objectif 2 – Générer de nouvelles connaissances en santé. 
Objectif 3 – Stimuler l’innovation dans tous les domaines de la santé.
Objectif 4 – �Catalyser l’intégration des savoirs en santé dans une approche  

humaine et globale.
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Faire du Quartier latin  
un quartier apprenant

L’UQAM entend agir dans la relance du Quartier latin en créant des ponts entre  
les membres de la collectivité et les différents partenaires du quartier dans le but  
de définir une vision partagée du développement socioéconomique du secteur.  
L’ambition de l’Université est de contribuer à faire du Quartier latin un quartier  
« apprenant », le premier au Canada, inspiré du réseau mondial UNESCO des villes 
apprenantes : c’est-à-dire un quartier aménagé à l’échelle humaine où l’on apprend 
tout au long de la vie et où l’on favorise le maillage entre les connaissances  
scientifiques et les savoirs citoyens afin de répondre à des enjeux locaux.  

Pour concrétiser cette volonté, l’UQAM misera sur le renforcement de l’identité du 
quartier et une plus grande ouverture de l’Université sur son environnement. Cette 
ouverture s’incarnera dans un plan d’aménagement urbain du campus et dans la 
mise en œuvre de projets collaboratifs et d’activités sur campus et hors les murs. Il 
s’agira également de mettre à contribution des expertises uqamiennes dans le cadre 
de recherches partenariales, et de mieux coordonner les initiatives afin d’accroître  
leurs retombées sur la collectivité. Différents projets favoriseront la francisation et 
l’intégration sociale, la réinsertion et la cohabitation, la justice sociale, la transmission 
intergénérationnelle et interculturelle des savoirs, l’éducation à l’environnement,  
l’entrepreneuriat social, etc. 

En somme, l’UQAM souhaite participer à la transformation du Quartier latin en  
un quartier dynamique, inclusif et propice au développement humain, social,  
culturel et économique, où les différents partenaires concertent leurs efforts pour 
créer un milieu de vie, de travail et d’études enrichissant, maintenant et pour les  
générations futures. 

Objectif 1 – �Contribuer au renforcement de l’identité du Quartier latin  
et ouvrir le campus sur son environnement. 

Objectif 2 – Accroître l’offre d’activités à la collectivité environnante.
Objectif 3 – �Stimuler la recherche-action et le maillage des connaissances  

dans le quartier.
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Enrichir  
l’expérience étudiante

Les étudiantes et étudiants occupent une place centrale dans la réalisation de la mission 
universitaire. L’UQAM souhaite les accompagner de façon soutenue à toutes les étapes 
de leur parcours académique aux trois cycles d’études, allant du choix d’un programme 
à l’obtention du diplôme, en passant par le processus d’admission, l’inscription,  
le soutien à la persévérance et la réussite, la vie étudiante ainsi que l’employabilité. 

Cet accompagnement doit couvrir tous les aspects de la vie universitaire afin de  
garantir une expérience complète et enrichissante, ce qui repose sur une collaboration 
accrue entre toutes les unités académiques et administratives, ainsi que sur l’analyse 
rigoureuse des données sur l’effectif, favorisant l’adaptation de l’offre éducative aux 
besoins réels des étudiantes et des étudiants. 

Plus précisément, l’Université mettra l’accent sur l’innovation académique,  
en veillant à ce que la formation et la pédagogie soient à l’avant-garde des avancées 
scientifiques et répondent aux aspirations académiques et professionnelles des  
étudiantes et des étudiants.  

En matière de soutien à la persévérance et à la réussite, l’Université favorisera  
notamment la mise en place d’un environnement d’études inclusif, tout en continuant  
de promouvoir des principes d’équité, de diversité et d’accessibilité. À travers son 
offre de services, l’UQAM s’efforcera de créer les conditions nécessaires pour  
que toutes et tous, quel que soit leur parcours ou leur origine, puissent accéder  
aux mêmes opportunités. 

L’UQAM entend aussi améliorer la qualité de la vie universitaire, tant sur le plan des 
espaces que des activités réalisées en marge du cheminement académique. 

Enfin, l’UQAM veut valoriser les parcours académiques et professionnels,  
c’est-à-dire reconnaître la richesse et la valeur de différentes expériences de vie 
avant, pendant et après le parcours académique, qu’il s’agisse d’implication étudiante, 
d’engagement social, d’acquis académiques ou professionnels, etc. 

Objectif 1 – Favoriser l’innovation académique. 
Objectif 2 – Améliorer la persévérance et la réussite académique.
Objectif 3 – Bonifier la vie universitaire.
Objectif 4 – Valoriser les parcours académiques et professionnels.
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Propulser la recherche,  
la création et l’innovation 

L’UQAM occupe la première place au Québec et la sixième au Canada en matière 
de financement de la recherche parmi les universités à vocation générale. Toutes les 
formes de recherche et de création y sont encouragées, enrichissant par leur variété 
le patrimoine scientifique, culturel, intellectuel et artistique. Les principes d’équité, de 
diversité, d’inclusion et d’accessibilité y sont défendus avec conviction, favorisant la 
rencontre d’une pluralité de voix, d’expériences et de points de vue. Les services à la 
collectivité et l’innovation sociale sont des marques distinctives qu’il faut continuer de 
cultiver au bénéfice de la société, des organisations et des communautés. 

Afin de répondre aux besoins croissants des chercheuses et des chercheurs,  
l’UQAM entend revoir, améliorer et optimiser ses processus et ses pratiques en matière 
de soutien à la recherche et à la création. Par exemple, il est envisagé de mettre en 
place des cellules de travail collaboratives dans une approche de gestion de projet et 
de soutenir davantage de projets de grande envergure. Plus encore, dans un contexte 
de compétitivité accrue, l’Université va repenser sa stratégie d’accompagnement des 
chercheuses et chercheurs pour augmenter sa part du financement disponible. 

L’UQAM entend aussi consolider sa stratégie de valorisation de la recherche et de la 
création, notamment ses initiatives en innovation sociale, innovation technologique 
et entrepreneuriat scientifique. 

Cette stratégie de valorisation de la recherche doit s’accompagner d’une meilleure 
concertation et d’une meilleure coordination des actions en matière de rayonnement 
de la recherche et de la création. Cela est crucial pour renforcer la réputation de 
l’UQAM auprès des milieux académiques, économiques, artistiques, politiques et 
communautaires et ainsi attirer des talents tant dans le corps professoral et chez les 
personnes chargées de cours que parmi les étudiantes et étudiants. 

Objectif 1 – Optimiser le soutien aux chercheuses et aux chercheurs.
Objectif 2 – Stimuler l’innovation et l’entrepreneuriat scientifique.
Objectif 3 – Accroître le rayonnement de la recherche et de la création. 
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Consolider le rôle de l’UQAM dans la valorisation  
de la langue française

L’UQAM a été fondée dans le but d’offrir aux Québécoises et Québécois francophones 
l’accès à des savoirs enrichissant leur potentiel de contribution à l’essor du Québec.  
Fidèle à cette mission, l’UQAM s’engage à poursuivre le développement de son offre 
de programmes en français, contribuant à la vitalité de la langue officielle à Montréal  
et au Québec. Elle entend également continuer de promouvoir le rayonnement  
de la culture et la création de nouveaux savoirs en langue française par ses activités  
de recherche, de création et de diffusion. 

L’UQAM est aussi déterminée à remplir un rôle plus important dans la francisation  
et la formation des personnes immigrantes au Québec. À cet égard, depuis 25 ans, 
l’Université est partenaire du gouvernement du Québec pour le programme  
d’apprentissage du français à travers une entente avec le ministère de l’Immigration, 
de la Francisation et de l’Intégration. Annuellement, ce sont plus de 1 000 personnes 
immigrantes qui viennent à l’UQAM pour apprendre le français en vue de s’intégrer 
à la société québécoise. D’autres modèles de francisation et d’intégration restent à 
inventer et à déployer. 

Par ailleurs, l’UQAM entend consolider son réseau au sein de la francophonie  
mondiale pour favoriser les collaborations scientifiques et la circulation des idées,  
accroître la mobilité des membres de la communauté universitaire et stimuler  
la venue de francophones et de francophiles de l’étranger.

Objectif 1 – �Soutenir la vitalité de la langue française par la formation,  
la recherche et la création en français.

Objectif 2 – Bonifier les initiatives de francisation. 
Objectif 3 – Consolider les partenariats au sein de la francophonie internationale.
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Accroître la performance organisationnelle  
dans un milieu de travail sain et stimulant

Pour accroître sa performance et améliorer la qualité de ses services à la communauté,  
l’Université devra optimiser ses processus. Cette démarche sera menée avec une 
ferme volonté d’endosser une responsabilité environnementale significative et d’offrir 
une expérience de travail enrichissante aux personnes qui contribuent à la réalisation 
de sa mission.

L’instauration de processus d’amélioration continue et une gestion soutenue par la 
planification, l’évaluation, la rétroaction et le partage des résultats contribueront à 
accroître l’efficience des opérations. Cela nécessitera la mise à profit des différents 
systèmes d’information. De plus, seront valorisés le sens de l’initiative, le leadership  
et l’habilitation dans le travail.

Une culture du service forte, centrée sur les besoins des personnes et des unités, 
sera instaurée. Elle reposera sur une approche collaborative entre les parties prenantes 
et se diffusera à l’échelle de l’Université. 

Actrice d’une société plus équitable et plus verte, l’UQAM consolidera sa position 
d’établissement écoresponsable, une nécessité dans le contexte de la crise  
environnementale actuelle. 

Enfin, reconnaissante envers les personnes qui concourent chaque jour à  
la concrétisation de la vision institutionnelle, l’UQAM entend demeurer un milieu  
de travail sain et stimulant, suscitant un sentiment d’appartenance, l’engagement  
et la mobilisation.  

Objectif 1 – Accroître l’efficience des processus et des pratiques. 
Objectif 2 – Améliorer la qualité des services. 
Objectif 3 – Renforcer la culture institutionnelle d’écoresponsabilité. 
Objectif 4 – Maintenir un environnement de travail sain et stimulant.
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Tableau synoptique

Une histoire unique
L’UQAM est créée le 9 avril 1969 par le gouvernement du Québec, dans le contexte d’une  
décennie de réformes du système d’éducation québécois et d’une volonté de démocratisation  
et d’accessibilité accrues de l’institution universitaire.

Mission
Avant-gardiste, accessible et urbaine, l’UQAM a pour mission de faire avancer la société  
et de servir les collectivités par la création et la transmission des savoirs en français.

Valeurs
Accessibilité, engagement, audace, ouverture

Vision
Véritable laboratoire vivant, l’UQAM aspire à renforcer son leadership dans la conduite des grands 
changements sociétaux aux échelles locale, nationale et internationale par ses innovations en  
formation, recherche et création. D’ici cinq ans, elle aura amorcé une transformation profonde de  
la formation en santé et contribué à instaurer une culture apprenante inclusive dans sa collectivité.

Orientations stratégiques
Transformer la formation et la recherche en santé  
pour répondre aux besoins du Québec
Objectif 1 – Transformer l’enseignement des savoirs en santé. 
Objectif 2 – Générer de nouvelles connaissances en santé. 
Objectif 3 – Stimuler l’innovation dans tous les domaines de la santé.
Objectif 4 – �Catalyser l’intégration des savoirs en santé dans une approche humaine et globale.

Faire du Quartier latin un quartier apprenant
Objectif 1 – �Contribuer au renforcement de l’identité du Quartier latin  

et ouvrir le campus sur son environnement. 
Objectif 2 – Accroître l’offre d’activités à la collectivité environnante.
Objectif 3 – �Stimuler la recherche-action et le maillage des connaissances dans le quartier. 
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Enrichir l’expérience étudiante

Objectif 1 – Favoriser l’innovation académique. 
Objectif 2 – Améliorer la persévérance et la réussite académique.
Objectif 3 – Bonifier la vie universitaire.
Objectif 4 – Valoriser les parcours académiques et professionnels.

Propulser la recherche, la création et l’innovation

Objectif 1 – Optimiser le soutien aux chercheuses et aux chercheurs.
Objectif 2 – Stimuler l’innovation et l’entrepreneuriat scientifique.
Objectif 3 – Accroître le rayonnement de la recherche et de la création. 

Consolider le rôle de l’UQAM dans la valorisation  
de la langue française

Objectif 1 – �Soutenir la vitalité de la langue française par la formation,  
la recherche et la création en français.

Objectif 2 – Bonifier les initiatives de francisation. 
Objectif 3 – Consolider les partenariats au sein de la francophonie internationale.

Accroître la performance organisationnelle  
dans un milieu de travail sain et stimulant

Objectif 1 – Accroître l’efficience des processus et des pratiques. 
Objectif 2 – Améliorer la qualité des services. 
Objectif 3 – Renforcer la culture institutionnelle d’écoresponsabilité. 
Objectif 4 – Maintenir un environnement de travail sain et stimulant.

Tableau synoptique (suite)
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